 ANNEXE 3 : E2 PHASE 1 SOCIÉTÉ ANONYME : LETTRE D’ENVOI À L’AMF DE LA COPIE 
DU COURRIER D’ALERTE PHASE 1, EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 214-7 (SICAV)
 OU DE L’ARTICLE L. 621-23 (SOCIÉTÉ DE GESTION DE PORTEFEUILLE) 
OU DE L’ARTICLE L. 214-123 PAR RENVOI À L’ARTICLE L. 214-17 (SPPICV) 
DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER

Autorité des marchés financiers

17, place de la Bourse

75082 Paris Cedex 02

Lettre recommandée A.R.

Monsieur,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société [Nom de la société] et conformément aux dispositions de l'article [L. 214-17 (SICAV) ou L. 621-23 (Sociétés de gestion de portefeuille) ou de l’article L. 214-123 par renvoi à l’article L. 214-17 (SPPICV)] du code monétaire et financier, nous vous informons que nous avons relevé des faits de nature à compromettre la continuité d’exploitation de la société 

[Nom de la société].

Nous vous prions de trouver ci-joint, pour information, une copie de la lettre adressée au président du [conseil d'administration/directoire
] en application de l'article L. 234-1 du code de commerce, dans le cadre de la procédure d'alerte. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

[Lieu, date]

Les commissaires aux comptes

[Signature] 





[Signature]

[Nom, Prénom] 




[Nom, Prénom]

[PJ : Courrier au président (phase 1) E1]
� À adapter selon que la SA est dotée d’un conseil d’administration ou d’un directoire et d’un conseil de surveillance.
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